
CHU ROMAINVILLE
CENTRE D’HÉBERGEMENT D’URGENCE (CHU)

PÔLE HABITATS

Un accompagnement social et global 
pour les demandeurs d’asile.
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Le Centre d’hébergement d’urgence (CHU) de Romainville accueille des 

demandeurs d’asile et propose un accompagnement social, global et 

individuel des personnes accueillies.

Les missions et actions mises en place : 

• accompagnement dans la démarche de demande d’asile du PADA à 

l’OFPRA.

• accompagnement et orientation DNA avec l’OFII et la plateforme DIHAL 

du GIP.

• accompagnement vers une orientation en CADA, AT-SA, en résidence 

sociale, et pour un accès au logement.

• recours CNDA, recours arrêté de reconduite, assignation à résidence, 

tribunal administratif.

• orientation et accompagnement dans l’accès aux soins.

• orientation pour l’insertion professionnelle.

• information et ouverture des droits.

Le centre organise également des cours de langue française avec l’aide de  

3 bénévoles, des sorties culturelles et des activités sportives.

M
IS

S
IO

N
S

 D
U

 S
E

R
V

IC
E

Sur orientation des 
services de l’Etat 
(Préfecture de la 

région Ile-de-France, 
Préfecture de Paris, 

DRIHL).

MODALITÉS 
D’ADMISSION



PARTENAIRES ET FINANCEURS

NOS FINANCEURS : 
DRHIL

NOS PARTENAIRES : 
Préfectures, OFII, GIP HIS, OFPRA, France Terre d’Asile, COALIA, Centre 

Municipal de Santé de Romainville, clinique « Floréal », CHI André Grégoire de 

Montreuil, Avicenne et autres hôpitaux parisiens, « La Boussole » (unité mobile 

de psychiatrie), centre « ADMS » (soins dentaires), urgences dentaires de la 

Salpêtrière, Fondation Rothschild (ophtalmologie), services sociaux hôpitaux 

(PASS), CPAM du 93 (CMU-C), UNIS-CITE. Confédération Syndicale des 

Familles, association 39/93.

QUELQUES CHIFFRES :

• 144 personnes accompagnées sur l’année 2016  

(entrées : 89 ; sorties : 88).

• 79,55 % de sorties positives.

• 58 orientations CADA-ATSA en IDF ou province.

• 6 orientations de la DIHAL vers le logement.

• 6 intégrations programme AFPA/Pôle emploi réservé 

aux détenteurs titre « réfugié ».
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Créée en 1871, l’association Aurore accueille et accompagne vers l’autonomie 
chaque année plus de 30 000 personnes en situation de précarité ou d’exclusion, 
via l’hébergement, les soins et l’insertion professionnelle. 

Reconnue d’utilité publique depuis 1875, Aurore s’appuie sur son expérience 
pour proposer et expérimenter des formes innovantes de prise en charge, qui 
s’adaptent à l’évolution des phénomènes de précarité et d’exclusion.

Aurore Association : 34, boulevard de Sébastopol - 75004 Paris
Téléphone : 01 73 00 02 30L’
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Le pôle Habitats se caractérise par ses différentes formes d’habitats accompagnés 
destinés à des publics qui rencontrent des problématiques sociales et médico-
sociales diversifiées. Nous hébergeons, nous logeons, nous accueillons, nous 
répondons à un besoin de mise à l’abri.

Le pôle Habitats : 14, de la Beaune - 93100 Montreuil
Téléphone : 01 73 00 71 60
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CHU ROMAINVILLE
6, rue Alphonse Leydier
93230 Romainville
Tél : 01 85 09 90 02 / 06 26 69 25 93
chu.romainville@aurore.asso.fr

HORAIRES D’OUVERTURE 
De 8h à minuit tous les jours.

ACCÈS : 
 M  Ligne 5 - Station Bobigny-Raymond 
Queneau

[  www.aurore.asso.fr     facebook.com/AssociationAurore     @AssoAurore  ]


